on met en vrac

uniquement les emballages

recyclables

Bouteilles et flacons
en plastique (dont
bouteilles d'huile), avec
ou sans bouchon

Cartonnettes

Boites de conserve, de
boissons, barquettes
aluminium et aérosols

Briques
alimentaires

Merci de bien vider ces emballages
sans les laver.
Les bouteilles d'huile en plastique sont recyclées
etvont aussi dans le conteneur jaune.
Les petits emballages vont dans la poubelle.
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on met en vrac

uniquement le papier
recyclable

Magazines

Journaux

Prospectus et
publicités

Il ne faut pas les ficeler entre eux ni
les jeter dans des sacs.

Pour ne plus recevoir de
prospectus, pensez a télécharger
l'autocollant " STOP PUB " sur
cc-cantondeblignysurouche.fr

on met en vrac

uniquement les bouteilles

et pots en verre

Bouteilles et
canettes

Bocaux et pots

Il ne faut pas mettre les bouchons
et les capsules, la vaisselle, les pots
de fleur, les ampoules a filament,
les miroirs et les vitres,
quivontdans la poubelle.

A la poubelle

on met en sac les ordures
ménageéres qui ne
sont pas recyclables

Sacs et films plastiques, barquettes
polystyréne, petits emballages (yaourts,
pots de creme...), pots de fleurs en
plastique, couvercles et capsules de
bouteilles en verre

Vaisselle en verre,
bris de porcelaine

Articles d'hygiéne,
et faience

papiers et cartons
souillés ou gras

En cas de doute sur le tri d'un
déchet, je le jette dans ma
poubelle.

papiers verre

métaux
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Etn'oublions pas...

Les D3E

Déchets
d'équipements
électriques et

électroniques
(- JEENTNEY 03 80 20 03 26

aux heures d'ouverture

Horaire
de la décheterie

1er au 30 avril :
Mercredi
14h30-19h
Samedi
9h-12h/14h -19h

1er mai au 31 aoiit :
Mercredi
8h30-12h/14h-19h
Samedi
9h-12h/14h -19h

Ter au 30 septembre :
Mercredi
14h30-19h
Samedi
9h-12h/14h -19h

1er octobre au 31 mars :
Mercredi
14h30-17h
Samedi
9h-12h/14h-17h

Conditions
d'acces
Particuliers :
gratuit
Professionnels :
voir conditions dans
le réglement
disponible sur le site
internet du canton



